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- Date d’envoi de la convocation : 7 décembre 2023
- Date d’affichage (https://www.smedar.fr/) : 20/12/2023
- Nb de membres en exercice : 26
- Nb de membres présents : 14
- Nb de membres absents et ayant donné pouvoir : 1
- Nb de membres absents et excusés : 11

CONTRATS PUBLICS
LOCATION AVEC FULL SERVICE D’UN TRACTEUR ROUTIER SPL ET DE DEUX CAMIONS 
PORTEURS AMPLIROLL 
APPEL D’OFFRES OUVERT
AUTORISATION DE LANCEMENT ET DE SIGNATURE

Le quorum constaté,

Monsieur Jean-Pierre CARPENTIER, Vice-Président, donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers.ères Collègues,

Dans le cadre de son activité, le SMEDAR dispose d’un parc poids lourds destiné au transfert des 
déchets ménagers et assimilés entre les déchèteries ou les quais de transferts et les sites de traitement 
du SMEDAR ou de ses prestataires. 

Trois équipements nécessitent aujourd’hui d’être remplacés. 

Afin de  poursuivre les investigations sur les possibilités techniques de ces deux équipements, le choix 
de la location a été privilégié plutôt qu’un achat.

Il convient donc d’autoriser dès à présent le lancement d’une procédure de mise en concurrence, dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

- Type de procédure : Appel d'offres ouvert (articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 
2161-5 du Code de la commande publique)

- Forme du marché : marché ordinaire
- Nature de la prestation: Marché de fourniture
- Allotissement : le marché est décomposé en 2 lots définis comme suit.

 lot n°1 : Location avec full service d’un tracteur routier SPL 
 lot n°2 : Location avec full service de deux camions porteurs ampliroll

- Durée du marché : 2 ans fermes, reconductible 4 fois pour une période de 6 mois (soit une 
durée maximale de 4 ans). 

- Montant estimé des prestations : 446 000 € ht.
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 lot n°1 : 104 000 € HT
 lot n°2 : 342 000 € HT

Compte tenu des éléments présentés, et en conclusion, il est proposé :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5du Code de la commande publique,
Vu la délibération C20200909_07 du Comité du 09/09/2020 accordant délégation au Bureau,
Considérant le rapport présenté,

Article unique – d’autoriser le Président du SMEDAR à lancer une procédure d’appel d’offres ouvert 
pour la location avec full service d’un tracteur routier SPL et deux camions porteurs ampliroll, dans les 
conditions indiquées ci-avant, à signer les marchés et à régler toute question qui pourrait naitre de 
leur exécution.

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré, décide d’accepter à l’unanimité les conclusions sus-
exposées et de les convertir en délibération.

Nb de votes POUR 15

Nb de votes CONTRE 00

Abstention(s) 00

FAIT À GRAND-QUEVILLY LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS
POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
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